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Mesdames et Messieurs 
les Candidat(e)s aux Elections Régionales

Manosque le 20 février 2010

Madame, Monsieur

C’est en tant qu’association  « Collectif pour une Réanimation à Manosque » que nous avons le 
plaisir de nous adresser à vous.

En  tant  que  tel,  nous  militons  depuis  19  mois  pour  obtenir  la  Réanimation  à  l’Hôpital  de 
Manosque.

Nous avons agi avec l’Association autant que nous l’avons pu car la Réanimation à l’hôpital de 
Manosque n’est pas un luxe mais une nécessité     !  

- Alors  que  les  services  de  réanimation  proches  de  Digne,  d’Aix  ou  Marseille 
fonctionnement à saturation constante,

- Alors que le bassin sanitaire de Manosque comporte 117 000 personnes dont 
certaines dans des localités très éloignées de la périphérie (ex : Revest-du-Bion, St 
Julien-le-Montagné),

- Alors  que  ce  bassin  sanitaire  est  en  zone  touristique  avec  une  forte 
augmentation de la population pendant 

 la période estivale d’été dans toutes les villes et villages de la région, 
 et la saison de cure (Gréoux-les-Bains).

- Alors  que  les  considérations  statistiques  établies  selon  la  population 
départementale indiquent que la capacité de Réanimation de la seule ville de Digne est 
insuffisante pour couvrir les besoins,

- Alors que la prise en compte des chiffres de fonctionnement de l’hôpital de 
Manosque prouve qu’on peut couvrir les besoins d’un service de Réanimation de 8 lits,

- Alors que les coûts de déplacements et d’intervention en véhicule médicalisé ou 
en hélicoptère sont très élevés et en fonction des cas à la charge de l'hôpital,

- Alors que les temps de déplacements ajouté au temps de préparation, mettent 
en péril la vie de certains malades,
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- Alors  que  les  temps  de  gestion  pour  la  mise  en  œuvre  des  placements  de 
malades et la coordination avec les services d’intervention (SAMU…etc) mettent à mal 
le fonctionnement déjà difficile des services publics hospitaliers,

- Alors que l’Hôpital de Manosque tout neuf sera doté des locaux nécessaires,

- Alors qu’un Centre d’Hémodialyse y sera transféré,

- Alors qu’une pétition recevant un accueil unanime dans toute la région a reçu 
plus de 26 000 signatures,

- Alors que s’y sont associés de nombreux élus de tous bords politiques,

- Alors  que  le  Projet  Médical  d'Etablissement  adopté  en  juillet  2009  par  la 
Commission Médicale d'Etablissement (CME), le Conseil d'Administration et le Conseil 
Exécutif de l’Hôpital de Manosque en juillet 2009 demande la création d’un service de 
Réanimation Polyvalente à l’Hôpital de Manosque,

- Alors,  enfin,  qu’une promesse avait  été faite par  le  Premier  Ministre,  le  27 
octobre  2008,  à  tous  les  manosquins,  de  la  création  d’un  véritable  service  de 
Réanimation à l’hôpital de Manosque,

nous sommes aujourd’hui, à deux mois de la mise en place du nouvel hôpital, et nous n’avons 
toujours pas de réponse de l’ARH que nous sommes allés rencontrés à deux reprises.  

Il y a maintenant urgence !

Le 03 février dernier, le collectif Réa de Manosque, a organisé des Etats Généraux de la 
Santé du 04 en partenariat avec le Conseil Général et les Collectifs des Hôpitaux de Digne et 
de Sisteron.  

Ce fut un véritable succès. 

D’intéressantes  interventions  de  responsables  nationaux  éminemment  reconnus  par  la 
Communauté Médicale et Hospitalière y ont été données. 

Le débat qui  en a suivi  a été très riche, faisant apparaître la nécessité impérieuse d’une 
amélioration  imminente  à  apporter  à  la  situation  actuelle  et  dénonçant  une  situation  de 
fonctionnement  dramatique  due  aux  fermetures  de  services  et  aux  retraits  de  postes 
successifs.

Il est ressorti de ces Etats Généraux un besoin de recadrage obligeant à faire le point précis 
de la situation. Doivent se mettre autour de la table de discussion toutes les représentations 
de la  nation (la  population et les  élus qui  la  représente entre-autres avec la communauté 
médicale). Et qu’il va falloir concrétiser cette réflexion par les actions qui s’imposent sur le 
terrain.



Le Collectif  pour une Réanimation à Manosque est totalement acquis à ces idées.

Mais, il s’agira d’avoir de la part de ceux qui ont été élus des actes concrets et pas 
seulement des paroles.

Nous attendons pour Manosque, la création d’une réanimation polyvalente de 8 lits, dès la mise 
en  place  du  nouvel  Hôpital,  nous  avons  l’intention  de  retourner  voir  l’ARH,  pour  avoir 
satisfaction.

Pour beaucoup, vous êtes déjà intervenus, mais l’absence de réponse à ce jour, prouve que 
c’est insuffisant et nous vous sollicitons une nouvelle fois.

Mesdames, Messieurs, en tant que candidats aux Elections Régionales,

- Etes-vous pour la création du Service de Réanimation à l’Hôpital de Manosque 
dès l’ouverture ?

- Etes-vous d’accord  pour aller, avec notre association, en déplacement à l’ARH 
afin d’obtenir la Réanimation à l’Hôpital de Manosque dès l’ouverture ?

- Etes-vous d’accord pour faire partie de l’Observatoire de la Santé que nous 
constituerons  avec  les  autres  collectifs  de  défense  des  Hôpitaux  publics  du 
département ?

Nous vous remercions de votre attention et restant dans l’attente de votre réponse, 

Nous vous adressons nos salutations distinguées.

Pour l'Association

      Le Président
J.François Pellarrey


